
B.1753.2.19 

 

 

 

 

 

 

 

 

B.1753.2.19 

  Le dix neuf du mois de fevrier est 

né et le meme jour fut baptisé par 

moy ptre soussigné  francois joseph  enfant 

legitime de nicolas joseph  broignard  manou = 

= vrier de stil et de marie codevvelle 

Le parain a eté nicolas joseph denecque jeune 

homme a marier  et issus germain  du coté de sa mere 

au pere de l’enfant et anne francoise delannoy 

jeune fille de cette paroisse qui ont signés cet 

acte avec le pere et moy 

nicolas joseph denekre 
anne francoise  bertine de lan noy 
marque   de nicolas joseph broignard 

 nicolas joseph broniar 
     Nicolle  ptre 


